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REPUBLIQUE DU BENIN
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PRESIDENCE DE LA REPIIBLIQUE
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DECRETN' 90-106 Du 20 üÀRs 1999

Portant nomination de Monsieur Fortuné
DAKO en qualité de Juge au Tribunal de
première instance de Natitingou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

VU la Loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

VU la proclamation le ler awil 1996 par la Cour Constitutionnelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

VU le Décret n" 96-128 du 09 awil 1996 portant composition du Gouvernement

VU le Décret no 97-30 du 29 Janüer 1997 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice, de la Législation et des droits de

l'Homme.

DECRETE:

Article ler : Monsieur Fortuné DAKO est norffné Juge au Tribunal de première

instance de Natitingou.
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SUR proposition du garde des sceaux, Minishe de la Justice, de la Légtslation et des

Droits de l'Homme et après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 18 Félrier 1998 ,
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Article 2 : Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de f intéressé et sera publié et
communiqué partout où besoin sera.

Fait à Cotonou, le 20 r,IARs 1998

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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Le Premier Ministre gé de la Coordination
de l'Action Gou entale et des Relations

avec les lnstituti s, Porte-Parole du Gouvernement,

Le Ministre des Finances, Le garde des sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme,
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